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26 Mais maintenant en la conſommation

des ſiecles il eſt comparu vne fois pour l'abo

lition du peché par le ſacrifîce de ſoy-meſme.

22 Et toutainſi qu'il eſt ordonné aux hom

mes de mourir vne fois, & apres cela s'enſuit

le jugement.
- -

23 | Pareillement au 7Chriſ#ayant eſté of

fert vne fois pour offer les pechez de pluſieurs,

apparoiſtra pour la ſeconde fois ſans peché à

ceux qui l'attendent à ſalut.

ov s vous auons repreſenté cy

deuant, mes freres, comment par
la

conſideration des creatures on

paruenoit à la cognoiſſance du Createur:

à ſçauoir en ſeparant les imperfections

es creatures,en la cóparaiſon qu'on fait

d'elles au Createur:Et que de meſine on

paruenoit à la cognoiſſance du Media

teur par la comparaiſon qu'on faiſoit des

ombres & figures à luy, en ſeparant les
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imperfections de celles-là. Maintenant

nous adjouſtons deux choſes : L'vne, que

ces imperfections eſtoient de la condi

tion des creatures : entant que Dieu les

ayant forméesdu neant, il ne ſe pouuoit

qu'elles n'euſſent des marques de leur

origine. L'autre, que cette imperfection

des creatures a ſeruy à ce que les hom

mes ne s'arreſtaſſent pas à elles; mais

paſſaſſent à la recerche du Createur, en

qui ne ſe deuoit trouuer imperfection

quelconque.De meſmes diſons nous que

les imperfections qui ſe ſont trouuées és

plus excellentes figures du Chriſt ont

eſté attachées à leur condition (comme

d'eſtre ou pechereſſes, ou brutes, & ina

nimées)& ont ſerui à ce que les hömes ne

s'arreſtaſſent pas à elles, comme ſi elles

euſſent peu donner le ſalut& la vie : mais

qu'ils recerchaſſent celuy en qui reſide

toute perfection, & qui eſt le corps & la

verité de toutes les ombres, à ſçauoir le

Chriſt. -

Ce ſont ces imperfections, mes fre

res, que noſtre Apoſtre remarque ſoi

gneuſement en cette Epiſtre,afin de faire

voir aux Iuifs combien mal à propos ils

cerchoient en la ſacrificature de la LoY
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le ſalut& la vie, au lieu de cercher ces

choſes en Ieſus Chriſt,& auſacrifice qu'il

auoit preſenté à Dieu ſon Pere en la

Croix. Par cy-deuantil nous en a mon

ſtré pluſieurs:& en noſtre derniere action

nous en conſideraſmes deux : L'vne, que

le Sanctuaire dans lequel entroit le ſou

uerain Sacrificateur de la Loy eſtoit fait

· demain,& n'eſtoit que figure correſpon

dante au vray : au lieu que Ieſus Chriſt

eſt entré au Ciel† comparoir

pour nous deuant la face de Dieu. L'au

tre, que Ieſus Chriſt ne s'offre point ſou

uentesfois ſoy-meſme, ainſi que le ſou

uerain Sacrificateur entroit és lieux

Saincts chacun an auecautreſang,qu'au

trement il luy euſt fallu ſouffrir ſouuen

tesfois depuis la fondation du monde.

Maintenant noſtre Apoſtre pourſuit ce

propos,en ces mots, Mais maintenant en

la conſommation des ſiecles, Chriſt eſt compa

ru vne fois pour l'abolition du peché,par le

ſacrifice de ſoy-meſme : Et tout ainſi qu'il eſt

ordonné aux hommes de mourir vne fois, &

apres cela le jugement : Pareillement auſſi

Chriſt ayant eſté offert vne fois pour oſter les

pechex de pluſieurs, apparoiſira pour la ſe

conde fois,ſans peché à ceux qui l'attendent à

Rr iij
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ſalut Et en cela il ya deux poincts àvous

tra1ttCf.

I. A ſçauoir l'oppoſition que l'Apo

ſtre fait de Chriſt au ſouuerain Sacrifica

teur de la Loy.

· I I. La comparaiſon de l'eſtat de Jeſus

Chriſt depuis ſa mort, à celuy des hom

mes depuis la leur iuſques au Iugement.

I. P O I N CT.

f^

Le premier eſt en ces mots, Mais

maintenant en la conſommation des ſiecles il

a comparu vne fois pour l'abolition du peché,

par le ſacrifice de ſoy-meſme. Où l'Apoſtre

propoſe trois choſes,Le temps de l'obla

tion de Chriſt,ſon effect,& la matiere d'i-

celle. Le temps,en la conſommation des ſie

cles : ſon effect pour l'abolition du peché: La

matiere de l'oblation, par le ſacrifice de

ſoy-meſme. Toutes leſquelles choſes

contiennentautant d'argumens, pour le

but de l'Apoſtre, qui eſt de monſtrer l'v-

nité de l'oblation. Car quant à la pre

miere, ſi Ieſus Chriſt euſt deu ſe preſen

ter ſouuentesfois, il n'euſt pas attendu la

conſommation des ſiecles.Mais,puis que

la ſageſſe de Dieu determine le temps
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conuenable à chaque choſe,ayantatten

du la fin des temps, elle a monſtré que

le ſalut conſiſtoit en cette ſeule compa

rution-là. Or l'Apoſtre faiticymention

de la conſommation des ſiecles, parop

poſition à la fondation du monde, de la

quelle il a parlé cy-deuant,ayant dit,que

ſi Ieſus Chriſ s'offroit ſouuentesfois ſoy-meſ

me, il luy euſt fallu ſouffrir ſouuentesfois de

puis la fondation du monde. Car, comme

nous vous expoſaſmes dernierement, s'il

euſt fallu diuerſes oblations du Chriſt .

pour expier le peché, elles euſſent deu

commencer dés qu'il y a eu du peché à

expier, & dés qu'il ya eu des hommes à

amener à ſalut,à ſçauoir dés la fondation

du monde, c'eſt à dire dés la cheute d'A-

dam;& elles euſſent deu eſtre continuées

detemps en tëps,ſelon la meſure &quan

tité de pechez que chacune euſt peu ex

pier. Mais vne ſeule oblation ſuffiſant

pourles pechez de tous hommes, cette

cy offerte en la conſommation des ſie

cles eſtend ſavertu à tous les ſiecles pre

cedens. Or deux choſes ſe preſentent

icy à conſiderer: L'vne,que c'eſt que l'A-

poſtre entend par la conſommation des
ſiecles:&l'autre,pourquoy Dieu a differé
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à la conſommation des ſiecles l'enuoy de

ſon Fils & l'oblation de ſon ſacrifice.

uant à la premiere, l'Eſcriture ſain

cte meſure diuerſement les temps. Car

quelquesfois elle eſtend la durée des ſie

cles depuis la creation iuſques au iour du

Iugement : quelquesfois elle n'eſtend la

durée des ſiecles queiuſques à la premie

re venuë de Ieſus Chriſt, & à l'eſtat du

nouueauTeſtament. Au premier eſgard

la conſommation des§ eſt la fin du

monde : comme en ſainct Matth. ch. 13.

où il y a que la moiſſon eſt la fin du monde:

& qu'en la fin du monde les Anges vien

dront & ſepareront les mauuais du mi

lieu des juſtes , pour la fin du monde : il y

a en l'original la conſommation du ſiecle.

Maisau ſecond eſgard la conſommation

des ſiecles eſt la fin de l'ancien Teſta

ment. Et c'eſt ainſi que ſe prennent ces

mots en noſtre texte : De meſme que

Galat.4. où l'Apoſtre dit que quand l'ac

compliſſement des temps eſt venu, Dieu a en

uoyé ſon Fils fait de femme. Ainſi les Pro

phetes appelloient les derniers iours

ccux auſquels finiroit la diſpenſation de

l'ancien Teſtament : comme Eſaye ch. 2.

dit, Jl adaiendra é, derniers iours que la
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maiſon de la montagne de l'Eternel ſera affer

mie au ſommet des montagnes, & la Zoy ſor

tirt de Sion, & la parole de Ieruſalem. Or

ſi vous demandez pourquoy l'Eſcriture

ſaincte parle par fois de la ſorte, de faire

finir les ſiecles à la venuë du Chriſt : Il y

en a grande raiſon:C'eſt à ſçauoir qu'elle

conſidere qu'au Chriſt commence vn

monde nouueau,& vn eſtat excellent le

quel elle appelle le Royaume des Cieux,

[ cóme vous ſçauez que le Royaume du

Chriſt qui s'exerce en la terre par l'E-

uangile eſt ainſi appellé ] Car bien que

ce Royaume ſoit en la terre,ſous le cours

du Soleil & de la Lune:neantmoins il en

commence vn eſtat tout celeſte, auquel,

quand ſa perfection ſera venuë, # n'y

aura plus de Soleil ny de Lune, ny plus

de temps : ainſi qu'il eſt dit Apoc.1o.v.6.

Ce regne eſt au deſſus des viciſſitudes du

monde, & de tout ce qui perit, & n'a

pour durée que l'eternité. Pour cela

donc l'Eſcriture termine les ſiecles à ſon

arriuée. Car les ſiecles&les temps ſont

la durée des choſes charnelles & periſſa- .

bles : Et pour cette cauſe auſſi la Loy &

ancien Teſtament eſt rangé dans le cours

du monde & des ſiecles, dautant que
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l'Eſcriture appelle les choſes de la Loy

elemens du monde, & ceremonies char

nelles; comme ayans conſiſté en choſes

corporelles & periſſables, incapables de

donner le ſalut. Le Chriſt donc termi

ne tout cela par ſa venuë.

Cela eſtant ainſi, il nous eſt aiſé de reſ

ondre à l'autre queſtion, Pourquoy la

venuë & l'oblation de Chriſta eſté diffe

rée à la conſommation des ſiecles. Car

il falloit que le vieil monde precedaſt, &

que Chriſt qui en eſtoit le reſtaurateur

ne vinſt ſinon apres que ce monde an

cien auroit eu la§ de ſes ſiecles.Auſ

ſi falloit-il que les ombres & les figures

precedaſſent l'eſpace de pluſieurs ſiecles

ſon aduenement. Car plus les choſes

ſont grandes, plus elles meritent d'eſtre

predites, & promiſes, pour en exciter

le deſir, l'eſperance, & l'attente long

temps auparauant : Il eſtoit donc bien

raiſonnable que pluſieurs ſiecles fuſſent

| employez à predire, figurer& promettre

la venuë du Chriſt,laquelle de toutes les

choſes eſtoit la plus grande & plus im

portante. Adjouſtez qu'il eſtoit conue

nable que pluſieurs ſiecles s'eſcoulaſ

ſent pendâtleſquels il ne ſe trouuaſt rien
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dans tous les efforts des creatures qui

peuſt ſauuer les hommes : Afin que le

Chriſtvenantapresl'experience de l'im

uiſſance de tous moyens humains &

cauſes ſecondes au ſalut des hommes, ſa

vertu auſſi bien que ſa neceſſité fuſt re

cognuë.

Et d'icy reſulte combien a deu eſtre

excellente l'oblation du Chriſt, pour

eſtre offerte en la conſommation des

ſiecles, & faire ceſſer les victimes char

nelles de tous les ſiecles. Aſçauoir qu'el

le a deu eſtre l'oblation d'vne vistime

diuine & celeſte : laquelle auſſi ne fuſt

plus ſujette aux reïterations desvictimes

anciennes, auec leſquelles le ſouuerain

Sacrificateur deuoit reuenir chaque an

née au Sanctuaire. Car ces reuolutions

& reïterations tenans du cours des ſie

cles, il a fallu que l'oblation du Chriſt,

laquelle conſommoit toutes ces choſes

là, fuſt vnique, & ne ſe reïteraſt iamais.

Auſſi eſt-il remarquable que Ieſus Chriſt

profera en la Croix,Tout eſt conſommé: Le

terme que l'Euangeliſte a employé eſtât

de meſme ſource que celuy de noſtre

texte : pour monſtrer que l'oblation de

Ieſus Chriſt conſömoit & accompliſſoit

Iean.19.

3o.
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toutes les choſes predites & requiſes à

l'expiation des pechez. Pourtant l'A-

poſtre dit que Ieſus Chriſt en la conſom

mation des ſiecles eſt comparu vne fois.

pource que, commenous auons monſtré

ailleurs,plus les choſes ſont excellentes,

plus elles ſontvniques:Commeen la Na

ture, le Soleil , en l'Eſtat, le Roy; & en

l'Vniuers,Dieu. Car la multitude& l'a-

bondance apporte bien de la gloire à

celuy qui la produit, (ainſi Dieu s'eſt

glorifié en l'Vniuers par la multitude

des creatures, plantes, & animaux) mais

non pas aux choſes qui ſont produites;

pource que la multitude a eſté pour ſup

pléer au defaut de chacune priſe à part;

n'ayans eſté multipliées que pource

qu'elles ne pouuoient ſuffire à la fin &

aux vſages pour leſquels elles eſtoient

creées,ſinon parleur grand nombre. Et
articulierement en faict de ſatisfactions

† accompagne neceſſairement la

perfection,& on ne peut reïterer vne ſa

tisfaction qu'en accuſant la precedente

de defaut & imperfection.

Vient maintenant l'effect de cette

oblation, lequel contient vn argument

cuident de ſon vnité,l'Apoſtre diſant que
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I.Chriſta comparu vne fois pourl'abolition

du peché. Car là où il y a abolition du

peché, il n'y a plus d'oblation pour le

peché. Or il y a abolition du peché par

l'oblation de la Croix : donques il n'y a

lus d'oblation pour le peché apres celle

de la Croix. Et par ce mot d'abolition du

peché,l'Apoſtre exprime ce que diſoit le

Prophete Daniel,Qu'il y auoit ſeptante

ſemaines determinées pour mettre fin à la

deſloyauté, & conſumer le peché, &ftirepro

pitittion pour lºiniquité. Et ſelon cela les feren.

Prophetes diſent, qu'on cerchera le peché ch.5o.

de Vuda, & l'iniquité d'Iſraël, & qu'elle ne vºoº

· ſert plus. Or l'Eſcriture parle ainſi pour !

trois raiſons. Premierement, entant que

Dieu n'impute plus le peché aux croyäs:

de ſorte qu'en vertu de l'oblation de

Chriſt,leur peché eſt comme s'il n'eſtoit

plus Carvne debte acquittée n'eſt plus.

Auſſi l'Eſcriture ſaincte dit, Que le ſang

de Ieſus Chriſt nous a lauez de nos pe

chez, & que nos pechez ſont effacez: Car

vne ordure lauée n'eſt plus,& vne eſcri

ture qu'on a effacée ne ſe lit plus. Se

condement, entant que viendra le temps

auquel en effect le peché ne ſera plus en

nous, à ſçauoir quand nous ſerons par
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uenus au Ciel, où noſtre regeneration

ſera accomplie. Or la cauſe meritoire

de tout cela eſt en l'oblation de la Croix:

tellement qu'au regard du merite & du

rix qui a eſté preſenté à Dieu pour l'a-

§ du peché,le peché eſt déja abo

ly. En troiſieſme lieu, entant que dés

le moment que nous croyons en Ieſus

Chriſt, le peché en vertu de l'oblation

de Ieſus Chriſt reçoit en nous vne playe

mortelle: de ſorte que dés lors il eſtcom

memort& deſtruit, tout de meſmes que

vous reputez vn homme mort dés qu'il

a le coup de mort, bien qu'il vi

ue encor quelques iours. Admirez,

Chreſtiens, ce grand coup frappé vne

fois en la Croix, qui ait abbatu toute la

puiſſance de Sathan,& tous les effects du

peché,és croyans. Admirez ce bras du

Fils de Dieu, qui d'vn ſeul coup a ainſi

briſé la teſte du ferpent. Admirez ce

ſacrifice par lequel le peché s'aduan

ceant depuis tant de ſiecles,a eſté arreſté,

& l'ire de Dieu eſpandue ſur les hommes

dés la fondation du monde, changée en

paix & dilection.

C'eſt pourquoy l'Apoſtre propoſe la

matiere d'vn ſacrifice de vertu ſi grande,
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en diſant que Chriſta fait cette abolition

du peché, par le ſacrifice de ſoy-meſme.

Car il falloit vne victime devertu infinie

& diuine, pour vn effect qui ſurmontoit

la vertu de toutes les creatures. Pour

cette cauſe donc le Fils de Dieu en la

conſommationdes ſiecles eſt venu ſe pre

ſenter ſoy-meſme en ſacrifice : ſelon qu'il

dit Pſe. 4o.à Dieu ſon Pere,Tu n'as point

voulu ſtcrifice, ny offrande, ny holocauſte, &-

n'as point pris plaiſir en oblation pour le pe

ché : mais tu m'as approprié vn corps. A

donc ai.je dit, me voicy,Ie vien,que ie faſſe, ô

Dieu, ta volonté. Mais l'Apoſtre nous a

déja parlé cy-deſſus de l'oblation que

Ieſus Chriſt a fait de ſoy-meſme, c'eſt

pourquoy nous n'auons pas à y inſiſter.

Seulement nous auons à remarquer que

ce qu'il dit maintenant du ſacrifice que

Ieſus Chriſta preſenté de ſoy meſme, eſt

pour monſtrer l'vnité de ſon oblation.

Car le ſouuerain Sacrificateur de la Loy

pouuoit bien offrir ſouuentesfois ſacrifi

ce,pource qu'il ne ſe ſacrifioit pas ſoy

meſme,mais des beſtes. Al'oppoſite dóc

Ieſus Chriſt qui cóparoiſſoit parleſacri

fice de ſoy-meſme, n'a peule faire†
fois. C'eſt pourquoy l'Apoſtre adjouſte
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vne comparaiſon de l'vnité de la mortde

chaque homme, à l'vnité de l'oblation

de Ieſus Chriſt.

I I. P O IN CT.

Tout ainſî, dit-il, qu'il eſt ordonné aux

hommes de mourir vne fois, & apres cela le

jugement : Parcillement auſſi Chriſîayant eſté

offert vne fois pour oſier les pcchez de plu

ſieurs , apparoiſira pour la ſeconde fois, ſins

peché, à ceux qui l'attendent à ſalut. Cecy

n'eſt qu'vne comparaiſon, ou vn argu

ment pris de ce qui eſt conuenable. Car

l'Apoſtre ne veut pas à preſent prouuer

par la neceſſité qui a eſté impoſée aux

hommes de mourirà cauſe du peché,que

Ieſus Chriſta deu mourir,s'eſtant mis en

leur place pour porter la peineimpoſée à

leur peché mais il veut ſimplement mon

ſtrer que Chriſt n'a eu à ſouffrir qu'vne

fois, & doit apparoiſtre, pour la ſeconde

fois,en jugement. Or ila eſté conuena

ble que,puis que le Chriſt s'eſtoit mis en

la place des hommes pour mourir pour

eux,il y euſt cette conformité entre eux,

que comme ils meurent vne fois & non

pluſieurs, & qu'apres leur mort eſt le

jugement,
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jugement,auſſi Ieſus Chriſt mouruſtvne

fois(puis que cette vnique mort ſuffiſoit

pour l'expiation des pechez) & qu'il ne

comparuſt en ſuite icy-bas ſinon au iour

dujugement. En quoy nous n'auons pas

à remarquer quel'Apoſtre préd la mort

de Ieſus Chriſt & ſon oblation pour meſ

me choſe : en ce qu'ayant dit qu'il eſt or

donné aux hommes de mourir vne fois, &

apres cela le jugement : au lieu d'adjouſter

que pareillement Chriſt eſt mort vne

fois,il dit que pareillementChriſ#a eſté offert

vne fois. Ce qui eſt conforme à ce qu'il a

dit cy-deſſus, que ſi le Chriſt s'offroit

ſouuentesfois,il ſouffriroit auſſi ſouuen

tesfois. Et nous auons veu amplement

par cy-deuant que la condition neceſ- .

ſaire de tout ſacrifice eſt que la choſe

offerte ſoit deſtruite, & partant que, ſi el

le eſtoit viuante, elle fuſt miſe à mort:

pourceque le gage du peché,pour lequel

elle eſtoit offerte, eſt la mort. Mais ce

que nous auons à remarquer ſont trois

choſes.La premiere,la neceſſité de mou

rir. La ſeconde, l'eſtat de l'homme & de

Chriſt en la terre, par la mort, iuſqu'au

jugement. La troiſieſme, l'apparition

de Ieſus Chriſt,

S !
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Quant à la premiere qu'il eſt ordonné

aux hommes de mourir vne fois, l'Apo

ſtre parle du commun des hommes, &de

ce qui eſt ordinaire: & non de ce qui s'eſt

fait extraordinairement en quelques

vns, qui ayans eſté reſſuſcitez (pour

exemple,vn Lazare, & quelques autres)

ſont encor morts apres. Car les exce

ptions de quelques particuliers n'em

peſchent point la verité des theſes gene

rales.Et ces exemples n'ont eſté donnez

que pour monſtrer la vertu que Dieu a

ſur la mort. Outre qu'il faut remarquer

que ceux-cy n'auoient pas eſté reſſuſci

tez en vie ſpirituelle, cóme Ieſus Chriſt,

mais en vie animale & ſenſitiue, ſujette

au manger& au boire, & aux infirmitez

de cette vie : Car telle vie demeure en

cor expoſéeà la mort. Mais vne reſurre

ction en vie ſpirituelle, laquelle rend le

ſujet où elle eſt Incorruptible, ne donne

lus de lieu à la mort:Comme il eſt dit de

Ieſus Chriſt Rom. 6. que la mort n'a plus

de domination ſur luy. Et telle ſera la

vie que nous aurons en la reſurrection

glorieuſe : au moyen de laquelle noſtre

corps ne ſera plus corps ſenſuel, mais ſpi

rituel : ſelon que l'enſeigne l'Apoſtre 1.
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Cor.15.Or le mot quel'Apoſtre employe

que nous tournons eſt ordonné aux hom

mes de mourir vne fois, ſignifie ce qui eſt

reſerue à quelqu'vn,& qui l'attend.Item ce

qui eſt impoſé : Afin de nous faire regarder

la neceſſité ineuitablede la mort, & par

là l'authorité de celuy qui y a aſſujetty

les hommes. En quelque lieu que tu

ailles, ô homme,& que tu fuyes, la mort

t'attend.Quoy que tu faſſes,il faut qu'el

le te trouue: Soit que tu v penſes, ou n'
y p 5

† point : Soit que tu la craignes, ou

a meſpriſes : que tu l'euites ou la cer

ches,il faut qu'ellevienne. Quelque au

thorité que tu ayes en la terre, elle vient

parvn ordre & authorité qui ne te reſpe

cte point : Quelque puiſſance que tu

ayes, elle vient par vne vertu contre la

quelle tu ne peux rien: & ſon bras eſt ſi

puiſſant, qu'il faut que de ſon coup tu

ſois reduit en poudre & en cendre. Or,

ce que Chriſt eſt mort,n'eſt pas par cette

Loy & neceſſité generale impoſée aux

hommes de mourir : mais par vne ordon

nance & diſpenſation particuliere du

Pere, ſelon laquelle il s'eſtoit rendu plei

ge des pecheurs. Car il eſt euident que

Ieſus Chriſt eſtât exempt de tout§
- S ſ ij
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tant en ſa naiſſance qu'en ſa vie, n'eſtoit

point ſujet à mourir par l'ordonnance de

mort prononcée contre l'höme à cauſe

du peché : Outre que ſa nature humaine

eſtant vnieperſonnellement à la Diuini

té, c'eſt à dire à la ſource de vie, n'euſt

point eu à mourir, s'il ne l'euſt voulu.

Comme il le monſtra en ſa transfigura

tion, où il fit voir que s'il n'euſt retenu

les rayons de ſà diuinité,ſa naturehumai

ne euſt eſté remplie de vie & de gloire,

& exemptée de toutes infirmitez. C'e-

ſtoit donc,non par l'ordonnancegenera

le qui obligeoit les hommes à la mort,

que le Chriſt auoit à mourir, mais par

l'ordonnance & volonté particuliere du

Pere : Et ainſi il a eſté conuenable que

ar cette ordónance particuliere aduinſt

à Ieſus Chriſt ce qui adulent à tous hom

mes par l'ordonnance generale,à ſçauoir

de mourir vne fois.

La ſeconde choſe que l'Apoſtre con

ſidere eſt l'eſtat des hommes apres la

mort, quand il dit, Etapres cela le ju

gement : c'eſt à dire,il n'y a aucune action

ny ſouffrance de l'homme en la terre

depuis la mort iuſques au iugement, à

ſçauoir iuſques au iugement vniuerſel,

|
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auquel nous comparoiſtrons derechef

† terre, par la reſurrection : Car iuſ

ques là l'homme n'eſt plus en la terre &

n'y peut agir ny ſouffrir. Ainſi l'argu

ment de l'Apoſtre eſt, Que comme de

puis la mort iufques au iugement,l'hom

me n'eſt po1nt en la terre, & n'y a aucu

nes fonctions : De meſme Ieſus Chriſt,

depuis ſa mort&aſcenſion au Ciel, n'eſt

point en la terre, quant à ſon corps,& ne

peut s'y offrir : L'Apoſtre poſant que la

mort oſte toute fonction & toute preſen

ce de l'homme en la terre iuſqu'au iour

du iugement. Car l'Apoſtre n'a point

donné lieu aux foibleſſes & aux fables de

la ſuperſtition, qui a propoſé des ames

reuenantes apres leur mort, & parlantes

& agiſſantes en la terre : comme le qua

trieſme liure de Gregoire premier Eueſ

que de Rome ( appellé ordinairement

Gregoire le Grand) a diuers comptes d'ap

aritions d'ames dedans les bains, où

elles ſe diſoient releguées pour certain

temps,pour la purgation deleurs pechez.

Nous n'ignorons point auſſi que les

Demons ont trompé & trompent ſou

uent les hommes, par des feintes appari

tions. Comme en l'Hiſtoire ſain(te la

- Sſ. iij
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r. Sam.

rb. 28.

Pythoniſſe fait monter Samuël de la

terreapres ſa mort,& le fait parler àSaül.

Mais à l'oppoſite de cela,l'Apoſtre nous

donne cette maxime, qu'apres la mort

cſt le iugement, c'eſt à dire qu'il n'y a

nulle reelle comparution, & nulle fon

ction de l'homme en la terre, iuſques au

iour du iugement. , •

Mais venons à l'application que l'A-

poſtre fait de cela à Ieſus Chriſt, enten

dant que Ieſus Chriſt depuis ſon aſcen

ſionau Ciel n'eſt plus en la terre quant à

ſon corps,pour le pouuoir offrir en ſacri

fice. lla eſgard à ce qu'enſeigne l'Eſcri

ture, & l'analogie de la Foy, que Ieſus

Chriſt eſtant montéau Ciel,viendra de là

pour iugerles viuans & les morts.Qui eſt

ce que dit ſainct Pierre, Act.3. qu'il faut

que le Ciel le contienne iuſques au iour

de la reſtauration de toutes choſes : Et ce

qu'auoit dit Ieſus Chriſt en ſainct Iean

chap. 16.v.28.Ie laiſſe le monde & m'envay

au Pere. Et en ſainct Iean chap. 17.v. II.

Je ne ſuis plus au monde, & ie vien à toy

Pere.C'eſt pourquoy en ſainct Matth.24.

propoſant qu'és derniers temps on diroit

le Chriſt eſt icy, le Chriſt eſt là, il eſt és cabi

net , il adjouſte,ne le croyex point & oppo
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ſe à des pretenduës exiſtences cachées &

inuiſibles deſon corps,afin de les exclur

re toutes, ſon apparition en gloire, di

ſant, Car comme l'eſclair apparoiſ d'Orient

en Occident, ainſ ſera l'aduenement du Fils

de l'homme. Auſſi noſtre Apoſtre parle en

noſtre texte d'attendre Ieſus Chriſt. Or on

attend les abſens. Età cela contreuien

nent les Docteurs de l'Egliſe Romaine,

qui pretendent que quand Ieſus Chriſt

apparut à ſainct Paul,il eſtoit reellement

en la terre,ou enl'air prochain. Car Ieſus

Chriſt apparut à ſainct Paul, non en la

terre, maisau Ciel : comme il eſt dit for

mellement Aât. 9. v. 3. qu'vne lumiere

reſplendit du Ciel autour de ſainčt Paul:

& Act.26.v.19.ſaint Paulappelle cela vne

viſion celeſte : Et pourquoy ne dirons nous

que ſainct Paul le vit de la meſme manie

re que ſainct Eſtienne,lors que cettui-cy

voyoit les Cieux ouuerts, & Ieſus Chriſt à le

dextre de Dieu,Act.7. Car noſtre Apoſtre

n'exclut icy que les reelles comparu

tions de Ieſus Chriſt hors du Ciel, à ſça

uoir en l'air, ou en la terre.

Or l'Apoſtre preſuppoſe icy deux

choſes, à ſçauoir le iugement au regard

de tous hömes : &l'apparition glorieuſe

S ſ iiij
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de Chriſt. Et cela pouuoit-il bien ;veu

qu'il diſputoit contredes Iuifs, auſquels

l'vne& l'autre de ces choſes eſtoit con

ſtante : car ils attendoient vne reſurre

ction,& vn iugement vniuerſel, & ſça

uoient que le Meſſie ſeroit le Iuge du

monde. Auſſi Daniel rapporte l'vn &

l'autre clairement, tant au chapitre 7.

qu'au 12. de ſes Reuelations. Au 7º il

repreſente le jugement ſe tenant, & les

liures eſtans ouuerts, & le Fils de l'homme

(qui eſt le Chriſt)venant és nuées desCieux,

à qui eſt donnée domination & ſeigneu

rie ſur toutes choſes. Au 12. il propoſe

ceux qui dorment en la pouſſiere de la

terre,s'eſueillans.lesvns en vie eternelle,

& les autres en opprobre& infamie eter

nelle. Et au chap. I. de cette Epiſtre

l'Apoſtre a appliqué à la ſeconde intro

duction de Ieſus Chriſt au monde le Pſ.

97. qui parle du Chriſt comme Roy &

Redempteur de l'Egliſe : Nuée,eſt-il dit,

& obſcurité ſont à l'entour de luy, juſtice &-

jugement ſont l'aſſiette de ſon thrône : le feu

, marche deuant luy, & embraſe tout autour

ſes aduerſaires : ſes eſclairs eſclairent le mon

de habitable, & la terre le voyant entremble

toute gfonnée : les montagnes fondent comme
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l cire pour la preſence de l'Eternel,pour la pre

ſence du Seigneur de toute la terre, les Cieax

annoncent ſa iuſtice,& tous les peuples voyent

ſa gloire.

Ornoſtre Apoſtre dit que Ieſus Chriſt

# pour la ſeconde fois, ſans pe

ché. En la premiere apparition il a pris

ſur ſoy les pechez des hommes, & les a

porté en ſon corps ſur le bois : l'Eternel,

(ainſi qu'en parle Eſaye chap.53.) ayant

jetté ſur luy l'iniquité de noustous. Mais

la ſeconde fois il apparoiſtra ſans peché:

pource que le peché a eſté laiſſé en la

Croix,& aboly en icelle par la mort de

IeſusChriſt: Et le Pere celeſte a prononcé

Ieſus Chriſt deſchargé, quand il l'a reſ

ſuſcité des morts, & receu à ſa dextre.

Car ſi le moindre peché fuſt demeuré à

expier, la mort l'euſt retenu priſonnier,

& il n'euſt peu entrer au Sanctuaire ce

leſte. Comme donc il apparoiſtra ſans

peché, auſſi ſans oblation pour le peché:

n'y† Orilap

paroiſtra ſans peché à ceux , dit l'Apoſtre

qui l'attendent à ſalut : Afin que nous

nous eſiouïſſions de ce queI§ Chriſt

eſtant quitte de peché,en eſt quitte pour

nous, c'eſt à dire que nous ſömes abſous
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en luy. Et certes eſtant noſtre chef &

noſtre pleige, qui auoit comparu pour

nous & en noſtre place, il ne ſe peut que

ſa deſcharge ne ſoit la noſtre puis qu'il a

eſté fait peché pour nous, afin que nous

fuſſions juſtice de Dieu en luy:comme le

dit l'Apoſtre 2. Corinth. 5. C'eſt pour

quoy nous nous eſiouïſſons en l'eſperan

ce de ſon apparition: &l'attendons com

me letemps de noſtre felicité: ſelon que

dit l'Apoſtre 2.Tim. 4. Ze Seigneur me

rendra la couronne de iuſtice, en cette tournée

là: & non ſeulement à moy, mais auſſi à ceux .

qui auront aimé ſon apparition. Nous l'at

tendons comme noſtre frere,noſtre chef,

noſtre eſpoux, noſtre liberateur. Nous

qui auons receu les premices de l'Eſprit,ſouſ

pirons en nous meſmes,attendans l'adoption,

c'eſt à dire la redemption de noſtre corps, dit

Rom. 8. ſainct Paul. Auſſi Ieſus Chriſt noſtre Sei

gneur parlant des ſignes deſon aduene

Luc2. ment, dit que lors nous dreſſions nos te

es en haut, pource que noſîre deliurance

approche. Et cecy ſemble encor redar

guer ceux qui pretendoient reïterer le

ſacrifice de Ieſus Chriſt, au lieu d'atten

dre en patience qu'il apparoiſſe la ſecon

de fois. Car iadis, quand le ſouuerain
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Sacrificateur eſtoit entré dedans le San

ctuaire (qui eſtoit figure du Ciel, où Ie

ſus Chriſt eſt entré)le peuple lattendoit

au paruis, ſans faire aucun ſacrifice. Ainſi

döc noſtre Souuerain Sacrificateur eſtant

entré dans le Sanctuaire celeſte, il faut

l'attendre en patience, ſans ſe mettre à

reïterer ſon ſacrifice.

Et d'icy, mes freres, vous voyez, com

bien ce texte fournit de lumieres & d'ar

gumens contre l'oblation que l'Egliſe

Romaine pretend faire du corps de Ieſus

Chriſt en ſacrifice reel & propitiatoire,

pour les pechez des viuans & § In OrtS,

Vous y auez veu que le ſacrifice de Ieſus

Chriſt & ſa mort ſont pris pour meſme

choſe , & partant ne peuuent non plus

eſtre reïterez l'vn que l'autre. En ſecond

lieu que l' Apoſtre dit en termes formels,

que Ieſus Chriſta eſté offert vne fois, op

poſant vne fois à pluſieurs, eſquelles le

ſouuerain Sacrificateur de la Loy preſen

toit ſacrifice. En troiſiéme lieu, qu'apres

l'oblation de la Croix, il nemet que l'ap

† de Ieſus Chriſt en Iugement, &

'appelle la ſeconde fois de ſon'apparition,

Et partant exclud toutes oblations entre

deux. Que ſi nos aduerſaires repliquent
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ſur cette troiſieſme remarque, qu'ils ne

diſent pas que Ieſus Chriſt† :mais

qu'il eſt icy bas & en leurs ciboires inuiſi

blement. Ie reſpon deux choſes, l'vne

qu'il s'agit icy d'apparition pour obla

tion & ſacrifice; Or en cétacte nos aduer

, ſaires le monſtrentau peuple & l'eſleuent

afin qu'on l'adore.Il ſuffit donc qu'ils pre

tendent que l'acte de ſon ſacrifice appa

roiſſe : Ce qui eſt vne euidente contradi

ction à noſtretexte. L'autre choſe que ie

reſpon eſt, que eſtre & apparoiſtre, ſont

pris pour meſme choſe,† Apo

ſtre : pource qu'il s'agit d'vn corps, du

quell'eſtre eſtant viſible il apparoiſt là où

il eſt, & en cela eſt different d'vn eſprit:

ſelon queIeſusChriſt parlant de ſon corps

apres ſa reſurrection,veut qu'on iuge de

ſon eſtre par la veuë, & meſmes par l'at

touchement, diſant, Taffez & voyez : car

vn eſprit n'a ny chair my os, comme vous voyex.

que l'ay Luc chap. 24.

Mais ce texte nous fournitauſſi la refu

tation d'vne autre exception que nous
font nos Aduerſaires. Carils diſent ſur les

textes qui portent que Ieſus Chriſta eſté

offert vne fois, Qu'il n'a eſté offert

qu'vne fois ſanglamment, mais qu'il s'of
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fre pluſieurs fois non ſanglamment. Item

qu'il n'a eſté offert qu'vne fois pourimpe

trer & meriter la redemption, mais qu'il

eſt offert pluſieurs fois pour nous l'appli

quer : que le ſacrifice de la Croix eſt ſacri

fice vnique de redemption, mais qu'il ya

en la Meſſe ſacrifice d'aplication, & ſacri

fice de Religion, Orl'Apoſtre refute cela,

quand il exclut toute reelle oblation du

corps de Chriſt en la terre, ainſi que toute

reelle action de l'hôme en la terre depuis

ſa mort. Il faut donc qu'il n'y ait plus de

reelle oblation du corps de Ieſus Chriſt

en la terre, ſi cette comparaiſon a lieu.Car

depuis la mort d'vn hommeiuſques auiu

gement, il n'y a aucune reelle fonction de

cét homme là en la terre, de quelque qua

lité qu'on la puiſſe dire, ſanglante, ou non

ſanglante, & pour quelque fin & vſage

qu'on† pretédre, cöme d'acquerir

ou d'appliquer. De meſme donc l'Apoſtre

entend qu'il n'y a aucune oblation reelle

du corps de Ieſus Chriſt en la terre, quel

que qu'elle puiſſe eſtre, ſanglante, ou non

ſanglante, d'application ou de redem

ption. -

, Ce texte nous fournit d'autres obſer

uations pour noſtre inſtruction & corre
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ction. Et premierement, quand l'Apoſtre

parle de la conſommation des ſiecles,

comme ſi les temps & les choſes terrien

ues & charnelles auoient pris fin en Ieſus

Chriſt, pour donner lieu à vneeternité,&

à vn eſtat de choſes diuines & celeſtes,

n'eſt-ce pas pour nous obliger à retirer

nos cœurs, c'eſt à dire nos grandes & ve

hementesaffections des choſes du ſiecle?

Ces choſes , ô Chreſtien, ſont conſom

mées&finies, pourquoy les vas-tu recer

chant : Tu n'es plus du ſiecle , mais de

l'eſtat eternel & celeſte, que Ieſus Chriſt

a amené , pourquoy te donnes tu au

monde& au ſiecle ? Ne vois-tu pas que ce

qui en reſte, va coulant deuant tes yeux ?

vois-tu pas que la figure de ce monde paſ

ſe ? meſpriſe-le donc, t'eſiouyſſant de ce

que Ieſus Chriſt t'a mis par l'Euangile

dans le Royaume des Cieux, au deſſus du

cours des temps, & de leurs changemens.

Laiſſe les choſes vieilles,toutes ces choſes

ſont paſſées : ſois nouuelle creature, ſi tu

es en Ieſus Chriſt.

Secondement, Peſés ce mot, que Ieſus

Chriſta comparupour l'abolition du peché:

Car ſi Ieſus Chriſtaaboli le pechè, pour

quoy le faiſons nous reuiure ? pourquoy
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luy donnons nous nouuelle vigueur par

nos conuoitiſes ? Et icy conſiderons ſi

nous pouuons dire que le peché ſoit aboly

en nous :Car ſi nous ſommes à Chriſt,cela

eſt requis, à ſçauoir que le peché y ait re

ceu le coup de mort, tellement que l'a-

bolition ſoit encommencée,& qu'il n'ait

lus en nous la force &vigueur d'aupara

uant : Selon que l'Apoſtre Rom.6.dit que

noſtre vieil homme a eſté crucifié auec

Ieſus Chriſt, afin que le corps du peché fuſt

deſtruift, & que nousne ſeruions plus à peché.

C'eſt donc icy où nous auons à mettre la

main à l'œuure, pour mortifier en nous le

peché. Et en cette ſaincte occupation,

mes freres, vous trouuerez grande conſo

lation : Car ſi vous combattez & mortifiez

le peché dedans vous, ſçachez que Dieu

le tient pour aboly, à ce que ce qui vous

reſte d'infirmité ne vous ſoit point im

puté : ſelon que l'Apoſtre dit Rom chap.

8.qu'il n'y a maintenant nulle condamna

tion à ceux qui ſont en Ieſus Chriſt, qui

me cheminent point ſelon la chair, mais ſelon

l'Eſprit . *

En troiſieſme lieu , quand nous

voyons icy que Ieſus Chriſt a aboly le pe

ché par le ſacrifice de ſoy meſme, deuons
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nouspas eſtre puiſſamment incitez par la

grandeurde ce ſacrifice à renoncer au pe

ché, à ſçauoir afin de ne meſpriſervne tel

le oblation,& la priuer,entant qu'en nous

eſt, de ſon but& de ſon effect. Car ſi le

ſacrifice des corps des beſtes en la Loy

obligeoit à renoncer au peché,jugeons,

mes freres, combien les Iſraëlites auront

ſujet de ſe leuer contre nous en jugemët,

de nenous eſtre amendez par l'eſgard du

ſacrifice du propre Fils de Dieu ?

En quatrieſme lieu, penſons à ces paro

les, qu'il eſt ordonné aux hommes de mourir

vne fois, afin que nous viuions comme

deuans mourir. Toy, qui ne t'occupes

qu'à t'eſtablir en la terre, & contenter ton

auarice, & ton ambition; penſes-tu qu'il

t'eſt ordonné de mourir ? Ne vis tu pas

comme ſi tu conceuois vne perpetuité icy

bas ? Or que faut il que nous te mettions

deuant lesyeux pour t'eſmouuoir : Si ce

ne t'eſt aſſez d'entendre l'ordonnance de

Dieu,tu en vois l'execution en toutes ſor

tes de perſonnes, en tes amis, en tes pro

ches : Que dis je ? tu en ſens déja les ef

fects en toy meſme,à ſçauoir en tes mala

dies, & infirmitez corporelles : Car que

ſont elles que des ſergens de la mort, qui

t'adjournent,
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t'adjournent, ou meſmes déja te ſaiſiſ

ſent au collet ?

Mais voicy qu'il te faut adjouſter,

qu'outre la mort il y a le jugement. Ouv,

ce jugement auquel il te faudra reſpon

dre de tout ce que tu auras fait. Ce iuge

ment où les liures de Dieu ſerót ouuerts:

& où ta conſcience, comme vn autre li

ure,te mettra deuant les yeux cela meſ

me que tu oublies à preſent : Ce iuge

ment auquel Ieſus Chriſt viendra auec

ſes Saincts, qui ſont par millions, con

damner tous les meſchans de tous leurs

meſchans actes, & les enuoyer au feu

eternel,preparé au Diable & à ſes Anges.

Penſes-tu à ce iugement toy qui n'as ſoin

que d'aſſouuir tes paſſions,tes vengean

ces,& tes haines, ta luxure, & tes volu

ptez, ou qui par tes fraudes,& tes injuſti

ces rauis le bien de tes prochains ? Re

preſente toy qu'en ce iour-là tous ces

forfaits que tu couures à preſent par ton

hypocriſie, ſeront publiez à la veuè des

hommes & des Anges, à ta condamna

tion. Ayes donc, ô homme pecheur,de

- uant tes yeux le Fils de Dieu venant des

Cieux, auec eſclairs,tonnerres, & flämes

de feu, pour exercer ſon iugement ; &

T t

|
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ayes enton eſprit la ſentence effroyable

qu'il prononcera contre les rebelles &

meſchans.

Mais pluſtoſt,ô homme,vien toy con

uertirà Ieſus Chriſt, reçoy ſon Euangile

par obeïſſance de foy: & ta conſcience,au

lieu de t'effrayer de ce grand iugement,

eſtant arroſée du ſang de Ieſus Chriſt, te

remplira de paix & d'aſſeurance. Amen

dons noſtre vie, mes freres, & autant que

nousauronsaduancé en la ſanctification,

autant nous aimeronsl'apparition de Ie

ſus Chriſt, & l'attendrons à ſalut. Ouy,

ces deux choſes vont à l'égal, s'eſtudier à

eſtre agreable au Seigneur, & l'attendre

à ſalut : Attendre en ce ſujet eſtant vn

effect de confiance & d'amour : dont S.

Pierre dit au 3.chap. de ſa ſeconde, Quels

vous faut-il effre en ſtincte conuerſttion,

& auures de pieté, en attendant, & vous ha

ſans à la venuë du iour de Dieu ? Et ſainct

Iean au chap. 4. de ſa premiere, En cecy

eſt accomplie la charité emuers nous, afin que

pour le iour du iugement 7707/37 ayons aſſeu

rance, que tel qu'il eſt, tels ſommes nous en

ce monde, c'eſt à dire nous taſchons de

l'eſtre par toutes vertus Chreſtiennes,

Et c'eſt icy où nous deuons entrer en
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l'examen de nous meſmes, à ſçauoir , ſi

nous attendons le Seigneur à ſalut, c'eſt

à dire, ſi nous ſommes en tel eſtat, par la

pureté de nos cœurs& de nos mains,que

nous ayions ſujet de deſirer la venuë de

Ieſus Chriſt : ou pluſtoſt d'en eſtre ef

frayez pour nos iniquitez, Que ſi tu dis,

Mais qui eſt ſans peché ? ie reſpon qu'il

a des pechez d'infirmité, & des pechez

de malice & rebellion contre Dieu, & vn

regne du peché. En ce dernier eſtat,il n'y

a pour toy que ſujet de frayeurs,ſi tu n'in

terromps tes pechez par ſerieuſe repen

tance. Mais au premier eſtat, mes fre

res, auquel vous gemiſſez de vos infir

mitez & taſchez de les corriger , la ve

nuë de Ieſus Chriſt eſt à voſtre ſalut,vous

ouuez l'attendre, & vous en eſiouyr:

ſelon que Dieu , dit en Malachie tou

chant ceux qui le craignent, Ils ſerone

miens , lors que ie mettray à part mes plus

precieux joyau c, & ie leur pardonneray, com

me vn chacun pardonne à ſon fls qui le ſerta

Ce fondement poſé , conſolez vous,

fideles , en vos afflictions : Conſiderans

que la venuë du Seigneur mettra fin à

vos maux, & vous mettra en la iouïſſan

ce d'vne ioye & felicité inenarrable. Les

Tt ij
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fideles Iuifs iadis ſe conſoloient en leurs

miſeres, de ce qu'ils attendoient la re

demption d'Iſraèl, & la premiere venuë

du Meſſie. Combien plus, mes freres,

auons nous ſujet de nous conſoler de ce

que nous attendons la ſeconde qui nous

doit apporter vne deliurance entiere?

Car en la premiere il apparoiſſoit pour

annoncer la nouuelle d'vn ſalut celeſte

coniointeauec croix & tribulation en la

terre : Mais en la ſeconde il apparoiſtra

pour nous deliurer de toutes miſeres, &

nous mettre en poſſeſſion de la ioye & de

la gloire du Royaume celeſte. En la pre

miere il laiſſoit ſon Egliſe en la terre : mais

en la ſeconde il nous rauira és nuées du

Ciel au deuant de luy,& nous tranſpor

tera auec ſoy en ſon Paradis, pour eſtre à

iamaisauec l§ Diſons luy donc, Vien,

Seigneur Ieſus, vien. Ainſi ſoit-il.


